
Une primeur en Suisse : un revêtement 
antidérapant et phono-absorbant en  
béton lavé (bicouche), pour un giratoire.

Pour porter la capacité d’absorption d’un croisement routier dans la vieille 
ville d’Altdorf au niveau tant des besoins du trafic que de la localité en géné-
ral, le « Tiefbauamt » du canton d’Uri a cherché un type de revêtement à la 
fois rugueux et phono-absorbant. La solution choisie – en béton lavé – a ré-
pondu à cette double exigence.
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Une primeur en Suisse : un revêtement  
antidérapant et phono-absorbant en béton  
lavé (bicouche), pour un giratoire.
Gert Müller, dipl. Ing. FH, Müller Engineering GmbH, Wäldi/TG

En 2014, les autorités du canton d’Uri (« Tiefbauamt ») 
se sont résolues pour la première fois à doter un gira-
toire d’un revêtement en béton lavé (bicouche). Il pa-
raissait, en effet, nécessaire d’innover pour tenir 
compte de l’accroissement du trafic, surtout lourd, et 
de la proximité des habitants, sensibles au bruit. Il 
s’agissait donc de trouver un revêtement à la fois 
rugueux et phono-absorbant. On attend de celui qui a 
été choisi – en béton lavé – qu’il conserve sa rugosité, 
en particulier sur un giratoire de diamètre extérieur 
modeste.   

Depuis des années, les expériences faites en Allema-
gne et en Autriche, en matière de revêtements rou-
tiers bicouche à surface en béton lavé traité à la bros-
se, ont été positives. Cela a décidé le canton d’Uri à 
faire le pas en adoptant ce procédé pour un nouveau 
giratoire. Les exigences posées à l’ouvrage projeté 
ont été élevées : rugosité marquée et durable, et 
émissions sonores modestes. De précédentes réali-
sations de ce type montraient qu’une telle ambition 
pouvait être satisfaite à condition que l’on veille atten-
tivement à la qualité de l’exécution.

Expériences faites en Autriche
Les qualités phono-absorbantes et antidérapantes des 
revêtements routiers en béton lavé avaient déjà été con-
statées en pratique depuis1990 en Autriche. Aussi ce 
procédé est-il devenu un standard dans ce pays pour la 
construction d’autoroutes et d’artères urbaines. Les 
contrôles les plus récents confirment que ces revête-
ments se comportent bien à long terme. Constituées 
d’un granulat de 8 mm au maximum, ceux-ci ne perdent 
guère de leur rugosité, même s’ils ont largement plus de 
10 ans. 

Situation de départ

La « Gotthardstrasse » sert de lieu de passage princi-
pal au trafic motorisé en plein centre d’Altdorf. La Di-
rection cantonale des travaux (« Tiefbauamt », « Abtei-
lung Strassen ») décida de transformer le croisement 
de cette rue avec la « Obere Fabrikstrasse », de mani-
ère à en élever la capacité d’absorption au niveau tant 
des besoins du trafic que de ceux de la localité en 
général. L’ensemble routier « Obere Fabrikstrasse – 
Hellgasse » gagnera en importance : il assurera en-
core la desserte du parking « Schützenmatte » et de la 
zone industrielle avoisinante. En juin 2008 fut mis 
l’étude un projet qui fit apparaître d’emblée un gira-
toire d’un diamètre extérieur de 28 m comme la meil-
leure solution. Compte tenu de l’accroissement 
escompté du trafic – notamment de camions –, on fut 
rapidement convaincu que seul un revêtement en bé-
ton répondrait à de telles exigences.

Sur d’autres giratoires dans le canton d’Uri on 
avait déjà tenté, par épandage de granulats durs assez 
fortement dosés, de rendre la texture du revêtement 
en surface plus rugueuse et plus phono-absorbante. 
Ces essais n’avaient toutefois pas donné le résultat 
souhaité.

Après évaluation de tous les risques, on se décida 
pour la solution bicouche avec surface en béton lavé. 
Un tel type de giratoire est généralement réalisé par 
mise en place manuelle du béton. La Suisse ne dispo-
se encore que d’une expérience modeste dans 
l’application de cette méthode ; notamment, les entre-
prises qui se sont spécialisées dans la construction 
de revêtements en béton n’ont pas encore acquis 
l’expérience nécessaire dans la réalisation de tels ou-
vrages en béton lavé. Dans deux essais de mise en 
place, on a tenté, avec l’entreprise adjudicatrice, de 
remplir à coup sûr les exigences qualitatives de ce 
nouveau procédé, d’apprendre à mieux le connaître et 
d’optimiser le mode opératoire pour la réalisation des 
surfaces.

Même après 10 ans, la surface 
en béton lavé ne perd  

guère de sa profonde rugosité.
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Schéma et réalisation du revêtement
On procède normalement en deux étapes, le béton 
supérieur étant mis en place « frais sur frais ». La sur-
face humide de ce béton est ensuite traitée par appli-
cation d’un adjuvant composite (retardateur et pro-
duit de cure), puis brossée alors qu’elle est à l’état   
« terre humide ». La profondeur de rugosité dépendra 
du moment de ce brossage (soit entre 6 et 24 heures 
après la mise en place). Ce moment doit être choisi en 
fonction de la température ambiante, sur la base 
d’essais préliminaires. La profondeur de rugosité 
souhaitable se situe entre 0,8 et 1,1mm.

On effectue donc d’abord la mise en place et le 
compactage du béton inférieur, dont le granulat 
 atteindra au maximum 32mm. Le béton supérieur, lui, 
doit être composé de granulat concassé 0–8 mm de 
qualité supérieure ; on le mettra en place sur le béton 
inférieur encore frais, en évitant toutefois un mélange 
des deux couches. Le brossage de la surface du bé-
ton supérieur jusqu’à l’élimination des granulats non 
liés améliorera la résistance du revêtement au gel et 
au sel de déverglaçage. 

La solution du béton lavé est une bonne variante 
par rapport aux revêtements en béton structurés selon 
le mode usuel, ainsi qu’aux revêtements bitumineux 

courants. Elle est convaincante tant sur le plan tech-
nique que sur le plan économique.

La construction d’un tel revêtement est technique-
ment exigeante. Voici les principaux paramètres jouant 
un rôle important pour l’obtention d’un bon résultat : 
–  granularité, c’est-à-dire courbe granulométrique 

permettant une valeur d’angularité élevée en surface
–  résistance élevée du granulat concassé au polissa-

ge, PSV > 53
–  pourcentage, forme des grains et surface de rupture 

des grains concassés (Le béton doit comporter à 
100% du granulat concassé, présentant une sur-
face de rupture des grains de C100/0, cas échéant de 
C90/1 si l’on a fait de bonnes expériences. Le sable 
doit être de la même provenance que le gravillon 
certifié [jusqu’à 8 mm])

–  conditions météorologiques et température au mo-
ment de la mise en place du béton, respectivement 
de l’élimination du mortier de surface 

–  épaisseur et qualité du mortier de surface
–  type du retardateur aspergé en surface, moment du 

brossage et cure avant et après le brossage.

Exemple d’une surface en béton lavé, granulat 0–8 mmType de revêtement choisi 

6cm

20cm

8cm

Béton supérieur  
(béton lavé réalisé  

par brossage)

Béton inférieur

Couche de transition  
en asphalte  

(AC T 22 N ou 
 AC F 22)
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Construction-Test 1

La première construction servant de test fut entreprise 
le 28 novembre sur une zone de de 3 × 15 m préala-
blement aménagée. En raison des conditions clima-
tiques régnant à cette saison, l’essai eut lieu sous un 
couvert chauffé ; il se déroula ainsi à une température 
approximative de 10 °C. Objectifs de cet essai :
–  se familiariser avec le procédé bicouche (définition 

des étapes)
–  traitement en surface du béton lavé
–  optimisation de la recette du béton
–  résistance à l’arrachement béton supérieur/béton 

inférieur

Évaluation du traitement de surface
Il s’agissait d’examiner quelle méthode d’élimination 
du mortier de surface permet d’obtenir le meilleur type 
de béton lavé en surface:
1.  Traitement sans retardateur
2.  Traitement avec retardateur et élimination au jet 

d’eau à haute pression
3.  Traitement avec retardateur et élimination au moyen 

d’une brosse rotative
4.  Traitement avec retardateur et élimination au moyen 

d’une brosse cylindrique
La méthode qui a permis, lors de ces essais, de 
s’approcher le mieux des valeurs exigées par le maître 
d’ouvrage fut celle qui comportait l’application d’un 
retardateur et l’élimination du mortier de surface à la 
brosse cylindrique.

Détermination de la profondeur de rugosité
Sur chacune des surfaces d’essai, on a testé trois ronds 
de sable. On a ainsi constaté que sur les surfaces (8) et 

Tableau 1 : Profondeurs de rugosité obtenues sur  
les surfaces d’essai (8) et (13) 

Résultats des mesures de 
profondeur de rugosité

Surface (8) 
(mm)

Surface (13) 
(mm) 

Exigences  
(mm)

Essai 1 1,1 0,9

Essai 2 1,4 0,9

Essai 3 1,4 1,1

Moyenne des 3 essais 1,3 0,97 0,8 – 1,1
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Brossage de la surface 

Surfaces d’essai soumises à des traitements différenciés

(13) on obtenait d’emblée une profondeur de rugosité  
de 1,1 mm (8) et de 0,9 mm (13), correspondant aux 
valeurs exigées. Pour obtenir une moyenne représenta-
tive, deux autres essais ont été effectués sur chacune 
de ces surfaces (8) et (13).

Évaluation des surfaces d’essai sans  
retardateur :
On n’a appliqué de retardateur sur aucune de ces 
deux surfaces. Après une attente de 19 heures, elles 
furent brossées et traitées au jet d’eau à haute pres-
sion. Le résultat quant à la structure de la surface fut 
jugé insuffisant : la profondeur de rugosité se situant 
entre 0,4 et 0,6mm. Sans retardateur, on ne pouvait 
donc obtenir une surface répondant aux exigences. 

Conclusions :
La surface (13), après traitement au retardateur et à la 
brosse cylindrique, a présenté la surface de rugosité 
la plus proche des valeurs exigées. Elle fut brossée le 
29 novembre 2013 à 09 h. 30, soit quelque 18 heures 
après mise en place du béton supérieur (28 novembre 
2013 à 15 h. 30), la température ambiante se situant 
à 10 °C. 
–  Le procédé comportant le traitement en surface au 

retardateur, puis le brossage à la brosse cylindrique, 
a conduit au meilleur résultat ; mais elle doit être 
ajustée à la température ambiante. Un potentiel 
d’optimisation existe éventuellement par le choix de 
l’engin de brossage.

–  Utiliser une brosse rotative permet d’obtenir la pro-
fondeur de rugosité souhaitée en surface. Là égale-
ment, il importe de déterminer, sur la base d’essais, 
le bon moment pour le brossage, en tenant compte 
de la température ambiante.

–  Le procédé de l’élimination au jet d’eau à haute 
pression a eu pour effet un enlèvement excessif de 
mortier en surface, si bien que la profondeur de ru-
gosité s’est située entre 1,2 et 1,4 mm, alors que les 
valeurs à obtenir se situent entre 0,8 et 1,1mm. 
Dans les conditions réelles de pose d’une grande 
surface sous une température ambiante relative-
ment élevée (printemps, été), ce procédé nécessi-
terait vraisemblablement trop de temps.

La difficulté réside dans l’obtention d’une profondeur 
de rugosité régulière et d’une structure homogène en 
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surface. Pour cela, le choix du procédé est détermi-
nant et c’est celui du traitement à la brosse cylindrique 
qui donna le meilleur résultat – aussi parce que le mo-
de opératoire est plus rationnel.

Indications concernant la planéité et la pose
Sont valables les exigences qualitatives concernant la 
planéité figurant dans SN 640 520, resp. SN 640 
521. Pour le procédé du béton lavé bicouche, la pla-
néité doit être assurée dans le sens longitudinal et 
transversal, par le recours à des appareils appropriés. 
Il y a lieu de lisser la surface à la règle vibrante, de 
l’égaliser à la main, puis de la talocher. Lors de l’essai 
préliminaire, la consistance du béton supérieur se si-
tuait dans la zone C3 / C2 ; il pouvait être facilement 
mis en place et compacté. Plus un béton est plastique, 
plus il est difficile d’une part de le poser sur une pente 
et d’autre part de le traiter en surface de manière à 
répondre aux exigences posées en matière de planéi-
té. Dans le cadre de l’essai préliminaire, la mise en 
place des bétons inférieur et supérieur a été réalisée 
de manière acceptable par l’entreprise. 

Résistance à l’arrachement sur carottes :
Le contrôle de la résistance à l’arrachement entre les 
bétons supérieur et inférieur fut effectué sur 6 carot-
tes. La valeur moyenne obtenue lors de ces essais fut 
de 2,0 N/mm².

Tableau 2: Résistance à l’arrachement  
(DAfStb-Richtlinie-SIB, Teil 3, Anhang C, 2001 / SOP 3066)

Désignation 
de l’essai  
(carotte)

Ø  
(mm)

Force max. 
(kN) 

Résistance  
à la traction 
(MPa) (N/mm²)

Type de 
rupture

BK 1.1 50 3,8 1,9 A/B

BK 1.2 50 3,9 2,0 A

BK 1.3 50 3,7 1,9 B

BK 1.4 50 4,0 2,0 B

BK 1.5 50 4,7 2,4 A

BK 1.6 50 3,9 2,0 A

Moyenne 2,04

Description du type de rupture :
A Rupture structurelle dans le béton supérieur
B Rupture structurelle dans le béton inférieur
A/B  Rupture inter-couche

Carottes Ø 50mm extraites de la construction-test 1

C’est le traitement de  
la surface au retardateur et à  

la brosse cylindrique qui  
a donné le meilleur résultat.



7

Construction test 2

Construction-Test 2

Pour bénéficier d’une sécurité additionnelle à l’exé-
cution, on a procédé à une seconde construction test, 
le 26 mai 2014. L’objectif fut de construire un segment 
du giratoire en conditions réelles. Il s’agissait, avant 
de se lancer dans la construction définitive de l’en-
semble de l’ouvrage, principalement de déterminer le 
moment idoine du brossage, en tenant compte d’une 
part de la température estivale et d’autre part de la 
composition du béton.

Conclusions
A la suite de retards dans la livraison du béton, on a pu 
constater que, si les conditions météorologiques sont 
idéales et la température ambiante légèrement supé-
rieure à 20 °C, une interruption d’environ 30 minutes 
entre la mise en place des deux couches de béton ne 
nuit pas à la qualité de la liaison entre celles-ci. Les 
essais de résistance à l’arrachement ont montré que 
les valeurs exigées étaient atteintes. 
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7. Brossage du béton en surface et nouvelle application  
d’un produit contre l’évaporation (curing)

8. Contrôle de la profondeur de rugosité

5. Épandage d’un adjuvant composite (retardateur et curing)4. Égalisation et contrôle de la planéité

Exécution de l’ouvrage

La construction devait se dérouler en plusieurs étapes. 
La première débuta le 5 juin 2014. Il s’agissait de ré-
pondre à toutes les exigences qualitatives qui avaient 
été prises en compte dans les deux constructions-
tests.

1. Mise en place du béton inférieur, ép. 20 cm 2. Structuration de la surface de béton encore fraîche
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6. Protection par pose d’un non-tissé et / ou d’une natte

Après nettoyage

Immédiatement après le brossage

Surfaces en béton lavé :3. Mise en place du béton supérieur, ép. 6 cm
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Valeurs contrôlées à réception  
de l’ouvrage

Profondeur de rugosité
Sur toute la surface du giratoire on a procédé à 12 
séries de trois mesures.

En moyenne, on a mesuré une profondeur de ru-
gosité de 0,93 mm, les valeurs isolées se situant entre 
0,9 et 1,0mm. Cela indique une texture très régulière 
de la surface de ce béton lavé. La profondeur de rugo-
sité prescrite, de 0,8 à 1,1 mm, avait donc été atteinte.

Rugosité
Le 1er septembre 2014, soit environ deux mois après 
achèvement de l’ouvrage, on a mesuré la rugosité de 
la surface.

On a procédé pour cela à 15 séries de cinq mesu-
res au moyen d’un pendule SRT. Elles ont montré que la 
micro-texture, comme critère déterminant du niveau de 
rugosité, permettait d’admettre que la valeur SRT exigée 
avait été atteinte.

Examen des caractéristiques  
phoniques

Pour évaluer la situation quant aux émissions de bruit à 
la croisée de la Gotthardstrasse, de la Gründligasse et 
de l’Obere Fabrikgasse, on a procédé, à la demande  
du « Tiefbauamt » cantonal, aux mesures adéquates sur 
l’emplacement des immeubles exposés, aussi bien 
avant qu’après la construction du giratoire. Il s’agissait 
de déterminer si, à cet égard, le nouvel ouvrage, avec sa 
surface en béton lavé, avait amené un changement si-
gnificatif. C’est uniquement le trafic sur la Gotthard-
strasse qui est déterminant à cet égard.

Dans le tableau 4 ci-après figurent les niveaux 
d’évaluation (Lr) de la charge acoustique avant et 
 après la construction du giratoire, ainsi que les chan-
gements que cet ouvrage a apportés à cet égard. Les 
résultats des mesures effectuées ont été normalisés 
en fonction des valeurs figurant sur le tableau 3.

Évaluation 
Après une année de mise en service du giratoire, les 
mesures montrent qu’avec son revêtement en béton la-
vé cet ouvrage a permis de réduire de 2 à 4 dBA la 
charge acoustique à laquelle étaient exposés les im-
meubles en cause. La raison de cette amélioration rési-
de dans la légère différence de trajectoire des véhicules 
et les caractéristiques phoniques favorables du revête-
ment choisi.

Les réactions subjectives positives des habitants 
du quartier confirment ce qui précède.

Tableau 3 : Sources déterminantes de bruit 

Nom de la rue TJM
vhc/jour

Nt Nn Nt2 Nn2

Gotthardstrasse 18’966 1’096 178 10,0 5,0

Tableau 4 : Niveau d’évaluation (Lr)

No
mesure

Emplacement de la mesure Façade Niveau d’évaluation Lr  
(dBA) sans giratoire

Niveau d’évaluation Lr 
(dBA) avec giratoire

Changement (dBA)

Jour Nuit Jour Nuit Jour Nuit

1 Gründligasse 1 NO 70 60 66 57 −4 −3

2 Gründligasse 1 NW 66 56 64 54 −2 −2

3 Gotthardstrasse 46 SO 67 57 64 55 −3 −2

4 Gotthardstrasse 46 NO 70 60 67 58 −3 −2
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Surface de béton lavé un an après la mise en service de l’ouvrage 
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